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Regeste

BURNAND Samuel, BURNAND, MOTTAZ, ROOSE, MOTTAZ/BLASER, Municipalité
de Syens, Service de l'agriculture, Service de l'aménagement du territoire, Service de
l'environnement et de l'énergie | Projet de construction de deux abris-tunnels sis en zone
agricole. Les recourants font valoir divers vices relatifs à la procédure de délivrance de
permis de construire qui doivent être rejetés. Ils invoquent également que la construction
projetée ne serait pas conforme à la zone agricole dans la mesure où elle ne serait pas
nécessaire à l'exploitation du constructeur. Le recours doit être écarté sur ce point
également. En revanche, il doit être partiellement admis s'agissant de la question des
distances aux limites, les deux abris-tunnels étant implantés à 1m à peine du hangar du
constructeur en violation de l'art. 4.2 du RPA.

Erwägungen

E. 1
Le Tribunal administratif examine d'office et avec un libre pouvoir d'examen la recevabilité
des recours qui lui sont soumis (arrêts TA AC 1994/0062 du 9 janvier 1996, AC 1993/0092
du 28 octobre 1993 et AC 1992/0345 du 30 septembre 1993). a) Selon l'art. 37 al. 1 de la loi
du 18 décembre 1989 sur la juridiction et la procédure administratives (LJPA), le droit de
recours appartient à toute personne physique ou morale qui est atteinte par la décision
attaquée et a un intérêt digne de protection à ce qu'elle soit annulée ou modifiée. Cette règle
correspond à celle de l'art. 103 litt. a de la loi fédérale d'organisation judiciaire du 16
décembre 1943 (OJ) et elle peut donc être interprétée à la lumière de la jurisprudence du
Tribunal fédéral concernant cette disposition (AC 98/005 du 30 avril 1999 et les arrêts
cités). L'art. 37 al. 1 LJPA, comme l'art. 103 litt. a OJ, n'exige pas que le recourant soit
touché dans ses droits ou ses intérêts juridiquement protégés; un simple intérêt de fait suffit.
Mais lorsque la décision favorise un  tiers, il faut que le recourant soit touché dans une
mesure et avec une intensité plus grande que la généralité des administrés et qu'il se trouve
avec l'objet du litige dans un rapport spécial, direct et digne d'être pris en considération
(ATF 112 Ib 158 ss; 116 Ib 450); l'admission du recours doit lui procurer un avantage
concret, de nature économique ou matérielle (ATF 121 II 39 spéc. 43). La qualité pour
recourir est ainsi reconnue au voisin qui devrait tolérer une habitation nouvelle à proximité
immédiate de sa propre maison (ATF 104 Ib 245 consid. 7d; v. aussi ATF 121 II 171
consid. 2b; 115 Ib 508 consid. 5c) ou qui serait menacé d'immissions telles que le bruit
(ATF 119 Ib 179 consid. 1c), les odeurs (ATF 103 Ib 144 consid. 4c), les inconvénients
causés par le trafic (ATF 112 Ib 170 consid. 5b), ou encore, qui subirait la perte d'un
dégagement ou d'une vue sur un site (AC 98/005 du 30 avril 1999). b) En l'espèce, la qualité
pour recourir de Samuel et Sylviane Burnand, de Roland Mottaz et de Jocaba Roose ne fait
aucun doute, dans la mesure où ces derniers sont propriétaires de parcelles sises à proximité



immédiate de la parcelle no 126. En revanche, il y a lieu de dénier cette qualité à Christine
Mottaz, cette dernière n'ayant pas signé l'acte de recours interjeté par les personnes
susmentionnées et n'étant pas elle-même intervenue dans le délai de 20 jours fixé par l'art.
31 LJPA, mais seulement dans le cadre du mémoire complémentaire déposé par les
recourants le 27 mai 2004. 2.                En dehors des cas où une disposition légale prévoit
expressément le contrôle de l'opportunité d'une décision, le Tribunal administratif n'exerce
qu'un contrôle en légalité, c'est-à-dire examine si la décision entreprise est contraire à une
disposition légale ou réglementaire expresse, ou relève d'un excès ou d'un abus du pouvoir
d'appréciation (art. 36 litt. a et c LJPA). La loi fédérale sur l'aménagement du territoire du
22 juin 1979 (ci-après : LAT) et la loi vaudoise sur l'aménagement du territoire et les
constructions du 4 décembre 1985 (ci-après : LATC) ne prévoyant aucune disposition
étendant le pouvoir de contrôle de l'autorité de recours à l'inopportunité, ce grief ne saurait
donc être examiné par le tribunal de céans. Conformément à la jurisprudence, il y a abus du
pouvoir d'appréciation lorsqu'une autorité, usant des compétences qui lui sont dévolues par
la loi, se laisse guider par des considérations non pertinentes ou étrangères au but des
dispositions applicables, ou encore lorsqu'elle statue en violation des principes généraux du
droit administratif que sont l'interdiction de l'arbitraire, l'égalité de traitement, la bonne foi
et la proportionnalité (cf. sur tous ces points, ATF 110 V 365 cons. 3b in fine; ATF 108 Ib
205 cons. 4a). Commet un excès de son pouvoir d'appréciation l'autorité qui sort du cadre
de sa liberté d'appréciation en usant d'une faculté qui ne lui appartient pas (par exemple en
optant pour une solution différente de celles qui s'offrent à elle). On peut également ajouter
l'hypothèse d'un excès de pouvoir négatif visant le cas de l'autorité qui, au lieu d'utiliser sa
liberté d'appréciation, se considère comme liée (voir notamment arrêt TA PE 1997/0615 du
10 février 1998). 3.                A titre liminaire, on peut se demander si l'acte de recours
déposé le 15 mars 2004 ne devrait pas être considéré, d'après son intitulé ("recours contre la
décision de la municipalité de Syens d'accorder le permis de construire à Monsieur François
Blaser"), comme une contestation dirigée exclusivement contre la décision municipale
(appliquant le droit communal), ce qui aurait pour conséquence qu'aucun recours n'aurait
valablement été déposé contre la décision cantonale, faute pour cette dernière d'avoir été
formellement désignée comme objet du recours. Selon un arrêt de principe du tribunal de
céans daté du 8 janvier 2004 (arrêt TA AC. 2002.0032 du 8 janvier 2004), il y a toutefois
lieu de considérer que le recours formé contre une décision municipale relative à la
délivrance ou au refus du permis de construire est censé être également dirigé contre la
décision cantonale relative à l'autorisation spéciale lorsque les griefs invoqués dans le
recours concernent des points que l'autorité cantonale a examinés ou aurait dû examiner
dans sa décision. La solution adoptée dans l'arrêt susmentionné par les juges de la chambre
de l'aménagement et des constructions, en application de l'art. 21 du Règlement organique
du Tribunal administratif du 18 avril 1997, se fonde notamment sur la jurisprudence du
Tribunal fédéral (notamment arrêt 1 P.440/2001 du 24 janvier 2002), selon laquelle " dans
une procédure administrative, de même que dans les relations de droit privé, les
déclarations qu'un particulier adresse aux autorités doivent être interprétées selon le
principe de la confiance, c'est-à-dire d'après le sens qui peut et qui doit leur être donné de
bonne foi, d'après leur texte et leur contexte, ainsi que d'après toutes les circonstances qui
les ont précédées et accompagnées " (ATF 126 III 119 cons. 2a, spéc. p. 120, ATF 125 III
435 cons. 2a/aa, spéc. p. 436-437). Il a été ainsi jugé qu" il serait excessivement formaliste,
lorsque le recours est dirigé d'après son texte contre une décision communale relative à la
délivrance d'un permis de construire, de refuser d'entrer en matière sur les moyens qui



relèvent en réalité de la compétence de l'autorité cantonale dont la décision, si l'art. 123
LATC est respecté (la pratique montre que tel n'est pas toujours le cas, v.p. ex. AC
2002.0132 du 26 juin 2003), doit être notifiée simultanément à la décision de la
municipalité (notamment arrêt TA AC 2002.0032 susmentionné). Au reste, le Tribunal
administratif a déjà jugé que lorsqu'une autorisation spéciale cantonale n'a pas été
communiquée par la municipalité aux opposants à un projet de construction, le recours que
ceux-ci forment contre la délivrance du permis de construire municipal est censé être
également dirigé contre l'autorisation spéciale, dans la mesure où les griefs invoqués
concernent des points que l'autorité cantonale a examinés ou aurait dû examiner (arrêt
AC 000/7529 du 7 avril 1992 précité, RDAF 1992, p. 377; arrêts AC 1996/0216 du 18 juin
1998 et AC 1997/0195 du 13 mars 1998; AC 1998/0154 du 26 janvier 2001). Il y lieu de
s'en tenir à ce principe même lorsque la décision cantonale a été jointe (comme l'exige l'art.
123 LATC) à la décision municipale lors de la notification. On observera d'ailleurs qu'il est
fréquent que la décision municipale, comme c'est le cas en l'espèce, se réfère dans sa
motivation à la décision cantonale, voire la reproduise ou la paraphrase d'une manière ou
d'une autre. Déterminer de cas en cas si ce renvoi plus ou moins explicite justifie
d'interpréter un recours contre la décision municipale comme une contestation de la
décision cantonale obligerait le Tribunal administratif à développer une casuistique inutile
et compliquée " (arrêt TA AC. 2002.0032 susmentionné). Il y a donc lieu d'entrer en matière
sur l'ensemble des arguments invoqués par les recourants, que ceux-ci soient dirigés contre
la décision du SAT ou contre la décision de la municipalité s'agissant des aspects relevant
de sa compétence, 4.                Les recourants invoquent en premier lieu des vices liés à la
procédure de délivrance du permis de construire. A leurs yeux, les plans du projet contesté
ne pouvaient pas être établis par un ingénieur-géomètre, dans la mesure où l'on ne se trouve
pas en présence de constructions de minime importance. En outre, ces plans présenteraient
des lacunes telles qu'ils n'auraient pas dû être soumis tels quels à l'enquête publique. a)  Les
plans de toute construction mise à l'enquête, à l'exception des constructions de minime
importance, doivent être établis et signés soit par un architecte, soit par un ingénieur pour
les plans relevant de sa spécialité (art. 106 LATC). La violation de cette règle doit entraîner
le refus de permis de construire (arrêt TA AC 1997.0166 du 26 février 1998). La notion de
minime importance au sens de l'art. 106 LATC ne doit pas être confondue avec celle de
travaux dispensés d'enquête au sens de l'art. 111 LATC (cf. note 1.4 ad art. 106 LATC in
Droit fédéral et droit vaudois de la construction, Lausanne 2002). Dans le cadre de l'art. 106
LATC, les travaux doivent être taxés de minime importance lorsqu'ils n'exigent pas de
connaissances scientifiques, techniques ou artistiques (cf. op. cit. note 1.1). Tel est par
exemple le cas pour un couvert de petites dimensions, sans fondations, prolongeant la
toiture d'un bâtiment existant (RDAF 1975 p.279). Ne constituent en revanche pas un
ouvrage de minime importance un garage privé, dont l'exécution pose par ailleurs des
questions d'accès, d'esthétique et de mesures contre l'incendie que seul un architecte est
qualifié pour résoudre (RDAF 1965 p. 265). Il en va de même de la création d'une véranda
sur deux terrasses (arrêt TA AC 1997.0166 susmentionné) ou encore de la transformation
d'une grange en un atelier-mécanique (arrêt TA AC 1995.0120 du 18 décembre 1997).
Selon la jurisprudence, le coût des travaux peut être considéré comme un critère accessoire,
car l'expérience enseigne que les travaux coûteux sont généralement ceux qui exigent
précisément des connaissances scientifiques, techniques ou artistiques (RDAF 1945 p. 201).
Dans le cas présent, les plans soumis à l'enquête publique en août 2003 n'ont pas été établis
par un architecte, mais par l'ingénieur- géomètre officiel P. Hunziker. Cette procédure n'est



donc admissible que si l'on admet être en présence d'une "construction de minime
importance" au sens de la disposition précitée. Or, tel est précisément le cas : les deux
ouvrages projetés consistent en deux tubes ovales de 14, 76 m et 16, 4 m de longueur par 9
m 20 de largeur et d'une hauteur au faîte de 3 m 75, avec une emprise au sol respective
d'environ 136 m2 et de 150 m2. Les caractéristiques techniques de ces abris-tunnels (tubes
ovales préfabriqués, composés notamment d'arceaux et recouverts d'une matière synthétique
de couleur noire-verte) démontrent qu'il s'agit de constructions légères et facilement
amovibles. Leur installation, qui n'implique aucun travail d'excavation ni de bétonnage, ne
nécessite pas de connaissances scientifiques et artistiques autres que celles dont bénéficie
leur fournisseur. Enfin, le coût total des deux ouvrages projetés, qui s'élève à 8'000 fr., est
également un indice tendant à démontrer le caractère peu complexe de ces deux
constructions. Cela étant, et contrairement à ce que soutiennent les recourants, on se trouve
bien en présence de constructions de minime importance au sens de l'art. 106 LATC (mais
non au sens de l'art. 111 LATC qui aurait conduit, si tel avait été le cas, à une dispense
d'enquête) et les plans n'avaient pas à être établis et signés par un architecte, mais pouvaient
l'être par un ingénieur-géomètre officiel. Les exigences de l'art. 106 LATC ont dès lors été
respectées et le recours doit être rejeté sur ce point. b)  Selon l'art. 108 al. 2 LATC, le
règlement cantonal et les règlements communaux déterminent, pour les divers modes de
construction et catégories de travaux, les plans et les pièces à produire avec la demande,
ainsi que le nombre d'exemplaires requis; la demande n'est tenue pour régulièrement
déposée que lorsque ces exigences sont remplies. L'art. 69 du règlement du 19 septembre
1986 d'application de la loi sur l'aménagement du territoire et les constructions (ci-après :
RATC) énumère l'ensemble des pièces et indications à fournir avec la demande de permis
de construire. En font notamment partie "les coupes nécessaires à la compréhension du
projet comprenant les profils du terrain naturel et aménagé" (ch. 3) ainsi que " les plans des
aménagements extérieurs avec le tracé précis du raccordement routier " (ch. 8). Le but de
cette disposition est de permettre à tout un chacun de se faire une idée précise et concrète
d'un projet. Le Tribunal fédéral attache une grande importance à la mise à l'enquête
publique de tous les plans; il a ainsi notamment jugé que l'absence d'un plan des
aménagements extérieurs, qui a pour but de renseigner les propriétaires voisins et de leur
permettre, cas échéant, de s'opposer au projet en toute connaissance de cause, constitue une
violation du droit d'être entendu (voir RDAF 1989 p. 456). Le Tribunal administratif a
confirmé qu'il y avait lieu de se conformer à la jurisprudence du Tribunal fédéral et de tenir
pour obligatoire l'exigence de la mise à l'enquête des aménagements extérieurs (arrêt TA
AC 1991.179 du 10 juin 1992). Toute demande de permis mise à l'enquête publique doit
être accompagnée de l'ensemble des indications permettant de se rendre compte de
l'importance et de la nature des travaux projetés (RDAF 1992, p. 225). Lorsque les plans
d'enquête présentent des lacunes, celles-ci n'entraînent la nullité du permis de construire que
si elles sont de nature à gêner les tiers dans l'exercice de leurs droits ou qu'elles ne
permettent pas de se faire une idée précise, claire et complète des travaux envisagés et de
leur conformité aux règles de la police des constructions (notamment arrêts TA AC.
1992.0193 du 2 août 1993; AC.1995.0120 du 18 décembre 1997). Dans le cas présent, les
recourants font valoir que le dossier était incomplet au moment où il a été mis à l'enquête
publique dans la mesure où le plan de situation n'aurait été joint au dossier qu'après le 11
novembre 2003 et qu'il ne leur aurait pas été remis. Par ailleurs, manquaient également à ce
dossier diverses coupes mentionnant le niveau du terrain naturel et futur et les constructions
envisagées (abris-tunnels) et existantes (hangar), ainsi que le plan des aménagements



extérieurs. Il est exact qu'au moment de sa mise à l'enquête publique, le dossier du
constructeur ne comportait effectivement ni les coupes susmentionnées ni le plan relatif aux
aménagements extérieures. Ces coupes et ce plan relatif à l'aménagement d'un tout-venant
n'ont été fournis au SAT, à la requête de ce dernier, qu'après la fin de l'enquête publique,
soit le 14 novembre 2003. En revanche, contrairement à ce dont se plaignent les recourants,
figurait bien au dossier d'enquête, au moment de sa consultation publique, un plan de
situation daté du 9 juillet 2003 et signé de la plume de l'ingénieur-géomètre P. Hunziker.
Malgré l'absence des pièces évoquée ci-dessus, omission par ailleurs réparée
ultérieurement, les plans mis à l'enquête étaient suffisants, compte tenu de la nature
particulière des deux ouvrages projetés (abris-tunnels préfabriqués) et de l'absence
d'aménagements extérieurs autres qu'un accès en tout-venant destiné à réduire au minimum
les manœuvres des véhicules et les nuisances y afférentes, pour permettre aux tiers
intéressés de se faire une idée précise, claire et complète des travaux envisagés et de leur
conformité aux prescriptions de police des constructions. Le recours doit donc également
être écarté sur ce point. 5.                Les recourants soutiennent en second lieu que la
construction des deux abris-tunnels projetés ne serait pas justifiée par un besoin
objectivement fondé et inhérent à l'exploitation agricole du constructeur. Le projet litigieux
nécessite un permis de construire délivré par la municipalité (art. 104 LATC et 22 LAT)
ainsi que, dans la mesure où il se situe en zone agricole, une autorisation cantonale délivrée
par le Département des infrastructures (art. 25 al. 2 LAT et 81 LATC). Depuis la révision de
la LAT, la zone agricole est désormais divisée en deux parties : l'une peut être qualifiée de
"traditionnelle", car elle est destinée aux exploitations tributaires du sol, alors que l'autre,
prévue par l'art. 16a al.

E. 3
Sont enfin conformes à l’affectation de la zone les constructions qui servent au logement
indispensable à l’entreprise agricole, y compris le logement destiné à la génération qui
prend sa retraite.

E. 4
Une autorisation ne peut être délivrée que: a.           si la construction ou l’installation est
nécessaire à l’exploitation en question; b.           si aucun intérêt prépondérant ne s’oppose à
l’implantation de la construction                    ou de l’installation à l’endroit prévu; et
c.           s’il est prévisible que l’exploitation pourra subsister à long terme.

E. 5
Les constructions et installations qui servent à l’agriculture pratiquée en tant que loisir ne
sont pas réputées conformes à l’affectation de la zone agricole. L'art. 34 al. 4 (litt. a à c)
OAT définit ainsi trois conditions générales pour que les constructions et installations,
quelles qu'elles soient, soient considérées comme conformes à la zone agricole. En l'espèce,
seule est contestée la réalisation des deux premières conditions, soit les lettres a et b de l'art.
34 al. 4 OAT. Les recourants ne remettent en effet pas en cause la viabilité de l'exploitation
de François Blaser (art. 34 al. 4 lettre c OAT) de sorte que le tribunal peut se dispenser
d'examiner cette question. A toutes fins utiles, il est néanmoins précisé que l'autorité
intimée s'est prononcée favorablement sur cet aspect en faisant valoir au surplus que
l'impact du projet sur l'exploitation agricole du constructeur n'influencerait pas sa viabilité à
long terme. 6.                a) La première des conditions énumérées à l'art. 34 al. 4 lettre a
OAT a trait à la nécessité de la construction pour l'exploitation en cause. Cette condition



s'entend par rapport à l'endroit projeté (ATF 118 Ib 340 cons. 2b; Piermarco
Zen-Ruffinen/Christine Guy-Ecabert, Aménagement du territoire, construction,
expropriation, Berne 2001, spéc. p. 241 ss, ch. 535 ss). Selon le Tribunal fédéral " une
nouvelle construction n'est conforme à la zone agricole, respectivement imposée par sa
destination en dehors de la zone à bâtir, que dans la mesure où celui qui requiert une
autorisation ne dispose pas de volumes construits suffisants à son objectif, le cas échéant au
moyen de transformations (arrêt du TF du 28 mars 1994, ZBl 96/1995, p. 178 c. 4a). Une
écurie n'est pas conforme à la zone agricole si - compte tenu de l'exploitation qui en sera
faite et des conditions locales dans l'agglomération - elle pouvait également être aménagée
au sein de la ferme du requérant située dans le village (Leo Schürmann/Peter Hänni,
Planungs-, Bau und besonderes Umweltschutzrecht, 3 ème éd., Berne 1995, p. 148). La
conformité à la zone agricole n'existe pas non plus dans le cas d'une construction qui
dépasse le volume d'une exploitation individuelle (ATF 118 Ib 335 c. 2b = JdT 1994 I 436
et les références citées; (…). Cela ne veut pas dire qu'une construction conforme à la zone
agricole aura droit à une autorisation en vertu de l'art. 22 LAT, sans qu'il soit nécessaire de
vérifier si elle ne pourrait pas être construite en zone à bâtir. Au contraire, cette question
mérite à chaque fois un examen spécifique. Afin d'admettre que l'emplacement est imposé
par la destination de l'ouvrage - avec toute la prudence qu'exige la séparation entre région
construite et région non construite -, il suffit qu'existent des motifs importants qui font
apparaître l'emplacement critiqué comme nettement plus favorable que d'autres endroits en
zone à bâtir; il n'est pas nécessaire de démontrer que c'est le seul emplacement possible (une
telle preuve serait d'ailleurs bien difficile) (…) " (ATF 123 II 508, JT 1998 I 519, cons 3cc,
spéc. p. 518 in fine- 519). Il convient de surcroît que la construction projetée ne soit pas
surdimensionnée : une étable pour 22 têtes de gros bétail, sur une parcelle de 11 hectares
dont la capacité de fourrage est de 22 têtes, alors qu'il existe déjà sur la même parcelle des
écuries comprenant 9 boxes, a été considérée comme non conforme à l'affectation de la
zone agricole (Zen-Ruffinen/Guy-Ecabert, op. cit., spéc. ch. 535, p.241 et la réf. cit.). b)
Comme rappelé ci-dessus, les recourants contestent que cette première condition soit
réalisée. Ils invoquent à cet égard, d'une part, que le constructeur utilise le hangar no ECA
111 à des fins non agricoles et que, partant, les surfaces d'entreposage actuelles à
disposition du constructeur (soit une ancienne étable, une ancienne fourragère, une grange,
une remise ainsi qu'un entrepôt en face de la gare) seraient parfaitement suffisantes pour ses
besoins purement agricoles. D'autre part, ils relèvent que si tel n'était pas le cas, le
constructeur devrait, avant tout projet de construction nouvelle, moderniser l'un ou l'autre
de ses entrepôts, voire louer des locaux disponibles dans un rayon d'une quinzaine de
kilomètres. Ils relèvent enfin que ni la forme ni l'emplacement prévu pour les deux
abris-tunnels en cause ne sont adaptés à l'usage qu'entend en faire l'intéressé. Il ressort tant
de l'inspection locale effectuée par le tribunal de céans que des déclarations faites par
François Blaser en cours de procédure et encore des constatations faites par le Service de
l'agriculture lors de sa visite du 28 octobre 2003 que le hangar no ECA 111 est bien utilisé
par l'intéressé à des fins agricoles et non pas, comme le soutiennent à tort les recourants, à
des fins artisanales ou industrielles. François Blaser a aménagé ce hangar de manière à y
effectuer des travaux de tri de pommes de terre et des travaux d'entretien et de réparation de
ses machines agricoles. Il y range certes également quelques mois par année un Unimog
transportant une émondeuse et deux petites pelleteuses. L'autorité cantonale de première
instance a néanmoins tenu de compte de cette circonstance dans le calcul des besoins en
surface de rangement de l'intéressé : elle a ainsi refusé de prendre en considération ces



machines dans son évaluation tout en faisant observer que ces dernières, de dimensions
modestes, ne remettaient pas en cause le calcul des besoins en surface tel qu'effectué par le
Service de l'agriculture (cf. déterminations du SAT du 4 mai 2004). Quoi qu'il en soit, le
tribunal parvient à la conclusion que le hangar susmentionné a avant tout une vocation
agricole, puisqu'il est utilisé à la fois pour le tri des pommes de terre, le rangement des
machines agricoles de l'exploitant (notamment ses remorques), ainsi que comme atelier
destiné à l'entretien de son chédail agricole. S'agissant de la méthode appliquée par le
Service de l'agriculture pour calculer la surface nécessaire de rangement - également
critiquée par les recourants - , elle se fonde sur des normes objectives établies par la FAT
(cf. extrait du rapport FAT no 590/2002). Selon ces normes, la surface de rangement
nécessaire pour une exploitation de grandes cultures sans bétail d'une taille de 33.36 ha est
de 662 m2. Pour être appliqué au cas présent, ce calcul indicatif doit encore prendre en
considération les circonstances du cas d'espèce telles que la définition du parc de machines
à remiser, les dimensions du bâtiment, les surfaces de réserves pour les nouvelles
acquisitions, la taille des véhicules spéciaux comme les chars à foin ou à paille, la surface
de stockage nécessaire pour les produits auxiliaires (huile de moteur, diesel, graisses,
semences, etc.), la surface de stockage nécessaire pour les palloxes et les palettes, l'espace
utilisé comme atelier et comme stock de pièces de rechange, les autres possibilités
d'utilisation de l'espace pour le stockage, le tri ou la préparation des produits, etc (cf. extrait
du rapport FAT susmentionné). En l'occurrence, le calcul fait par le Service de l'agriculture
conduit à une évaluation des besoins en espace de rangement du domaine de 662 m2, avec
une hauteur minimale d'accès de 3,8 m et une profondeur utile de 9,7 m. Les recourants
critiquent cette évaluation en faisant valoir qu'elle serait purement théorique et ne tiendrait
pas compte des circonstances concrètes de l'exploitation, notamment du fait qu'aucune des
machines présentes le jour de l'inspection locale ne répondrait aux définitions figurant dans
le rapport du FAT susmentionné. Ces reproches sont totalement irrelevants. Le Tribunal a
en effet constaté la présence d'une remorque agricole et d'une machine de tri, lesquelles font
incontestablement partie du chédail agricole du constructeur. De plus, le fait que la totalité
des machines agricoles de l'intéressé n'ait pas été pas rangée dans le hangar no ECA 111 le
jour de l'inspection locale ne signifie pas encore que ces machines sont inexistantes. Dans
cette hypothèse, on imagine mal comment l'intéressé pourrait exploiter un domaine de
33.36 ha, consacré exclusivement aux grandes cultures, sans l'aide de moyens mécaniques
d'une certaine importance. Enfin, force est de constater que le calcul indicatif susmentionné
ne prend pas en considération les surfaces nécessaires à l'entreposage des récoltes, des
engrais et des intrants, etc., alors même qu'il faudrait, aux dires même de l'autorité intimée
et selon les normes FAT, encore tenir compte de ces surfaces. En conclusion, aucune
circonstance ne permet de mettre en doute le calcul des besoins en surface du constructeur
tel qu'effectué par le Service de l'agriculture et qui révèle un manque actuel de 366 m2. Au
demeurant, le tribunal constate que les deux ouvrages projetés ne permettront pas de
combler la totalité des besoins manquants, puisqu'il subsistera encore un déficit de 80 m2
environ. c) Enfin, il y a lieu de déterminer si, comme le prétendent les recourants,
l'ensemble des locaux dont François Blaser est propriétaire, ou dont il dispose à bien plaire,
doivent être pris en considération dans le calcul de la surfaces actuellement disponible. Le
constructeur possède, à côté du hangar ECA no 111, quatre autres bâtiments agricoles, soit
une étable, une fourragère, une grange et une remise. Ces bâtiments sont relativement
anciens et, aux dires de l'intimée, absolument inadaptés au rangement des machines
agricoles, tantôt en raison de leurs dimensions et de leur voie d'accès (ce qui est le cas pour



l'étable, la fourragère et la remise), tantôt en raison de leur état de vétusté et de leur
conception (le plancher de la grange ne supporterait pas le passage des tracteurs modernes,
ni le stockage des palloxes de pommes de terre, ni enfin le rangement des machines
agricoles). Certains de ces bâtiments - à tous le moins la fourragère et la remise - servent en
outre déjà au stockage d'une partie du matériel agricole du constructeur. Quant à l'entrepôt,
situé en face de la gare, qui avait été mis à la disposition du constructeur à bien plaire, il doit
d'emblée être écarté puisque son propriétaire l'a, selon les déclarations de François Blaser
que rien ne permet de mettre en doute - réclamé en cours de procédure. Les recourants ne
contestent pas l'état de vétusté des bâtiments susmentionné et leur caractère inadapté au
stockage du chédail agricole. Ils exigent cependant que son propriétaire modernise ces
locaux ou loue dans un rayon d'une quinzaine de kilomètres des entrepôts disponibles avant
d'envisager toute nouvelle construction. On ne saurait suivre un tel raisonnement: d'une
part, les recourants n'ont pas démontré la possibilité de transformer les bâtiments
susmentionnés ni que ces transformations ne mettraient pas en péril, de par leur coût, la
viabilité du domaine en cause, d'autre part, on ne voit pas sur quelle disposition légale se
fondent les recourants pour obliger un exploitant agricole à louer des locaux à des tiers pour
entreposer son matériel agricole, locaux dont la prétendue disponibilité dans un rayon d'une
quinzaine de kilomètres n'est au demeurant nuellement établie. En définitive, le tribunal
parvient à la conclusion que la construction des deux abris-tunnels projetés répond à un
besoin concret de l'exploitant et qu'ils ne sont pas surdimensionnés par rapport à l'utilisation
envisagée. Il ne voit en outre pas en quoi les deux constructions projetées seraient
inadaptées à l'usage qu'entend en faire François Blaser. 7.                a) Selon l'art. 34 al. 4
litt. b OAT, une autorisation ne peut être délivrée que si aucun intérêt prépondérant ne
s'oppose à l'implantation de la construction ou de l'installation à l'endroit prévu. Selon
l'Office fédéral du développement territorial, la pesée des intérêts en présence se fait à la
lumière des buts et des principes de l'aménagement du territoire énoncés aux art. 1 et 3
LAT. " Il convient ainsi d'accorder un soin particulier à la bonne intégration des
constructions ou des installations dans les paysages sensibles (cf. ATF 117 Ib 270, cons. 4c;
art. 3 al. 2 let. b LAT). La protection des sites et des paysages revêt dans ce contexte une
importance particulière. Vérifier qu'aucun intérêt prépondérant ne s'oppose à l'implantation
du projet à l'endroit envisagé empêche la réalisation de projets dans des paysages sensibles"
( Nouveau droit de l'aménagement du territoire, Explications relatives à l'ordonnance sur
l'aménagement du territoire et recommandations pour la mise en oeuvre, DETEC, Office
fédéral du développement territorial, Berne février 2001, spéc. p. 31). Il n'existe pas de
règle expresse en droit fédéral, notamment dans la LAT, imposant que les bâtiments
destinés au développement interne soient implantés à côté des autres bâtiments de
l'exploitation agricole. En droit vaudois, le Conseil d'Etat a toutefois ajouté, dans son
règlement d'application de la LATC du 19 septembre 1986 (ci-après : RATC), une règle
spécifique dont la teneur est la suivante (art. 83 al. 3 RATC) : "Les différents bâtiments
d'exploitation d'une entreprise agricole ou assimilée, y compris l'habitation de l'exploitant,
doivent être regroupés et former un ensemble architectural. Des dérogations peuvent être
accordées par le département si les impératifs de l'exploitation le justifient." Selon le
Tribunal fédéral, cette exigence de regroupement des bâtiments ne fait pas expressément
partie des conditions posées à l'art. 16a LAT pour admettre la conformité d'une construction
à l'affectation de la zone agricole; la nécessité de ne pas disperser les constructions en zone
agricole, et de regrouper autant que possible les bâtiments d'une même exploitation, découle
cependant de l'art. 16 LAT, et en particulier de l'exigence de maintenir des surfaces libres



d'une certaine étendue (art. 16 al. 2 LAT), mais cette question est sans rapport avec celle du
respect proprement dit de l'affectation de la zone agricole (ATF 1A.22/2003 du 13 mai
2003, cause cantonale AC. 2002.0020). Il est vrai cependant que l'Office fédéral du
développement territorial considère aussi qu' "en général, les bâtiments servant au
développement interne devront se situer à proximité immédiate des bâtiments d’exploitation
existants" (Nouveau droit de l'aménagement du territoire, Explications relatives à
l'ordonnance sur l'aménagement du territoire et recommandations pour la mise en oeuvre,
DETEC, Office fédéral du développement territorial, Berne février 2001, spéc. p. 31). Quoi
qu'il en soit, l'expression " en général " montre, comme la possibilité de dérogations
réservées par l'art. 83 al. 3 RATC, que les circonstances peuvent imposer qu'on s'écarte de
cette exigence. b) Dans le cas présent, le choix de l'emplacement des deux abris-tunnels
litigieux a manifestement été dicté non seulement par le souci de regrouper les différents
bâtiments de l'exploitation conformément à l'art. 83 al. 3 RATC, mais également par le celui
d'éviter de générer des nuisances à proximité des zones habitées, soit au centre du village de
Syens. L'inspection locale effectuée par le tribunal a également permis de constater que
l'endroit choisi se trouve à proximité immédiate de la route cantonale, en prolongation
immédiate au nord-est et au sud-est d'une construction déjà existante et également visible
depuis cette même route. Cet emplacement n'est donc pas situé dans un paysage vierge de
toute construction. Par ailleurs, dans un but d'intégration des deux constructions litigieuses,
le Service de l'aménagement du territoire a exigé que soit réalisée une arborisation afin de
diminuer l'impact visuel des constructions projetées et du hangar déjà existant, notamment
en raison de leur situation en vue à l'entrée du village de Syens. Cette arborisation,
caractéristique des fermes avoisinantes, devra être réalisée à l'aide de plantation sous forme
de verger haute tige. Dès lors, compte tenu de ces exigences paysagères et du fait que l'on
ne se trouve pas dans un paysage sensible, on ne saurait considérer que le département
intimé a violé l'art. 34 al. 4 litt. b OAT en admettant qu'aucun intérêt prépondérant ne
s'oppose à l'implantation des deux abris-tunnels à l'endroit prévu. Cela étant, la construction
des deux ouvrages projetés est conforme à la zone agricole et, partant, doit être autorisée, le
recours étant à nouveau mal fondé sur ce point. 8.                En dernier lieu, les recourants
font valoir une violation des dispositions communales en matière de distance entre deux
bâtiments et en matière d'esthétique. a) Selon la doctrine et la jurisprudence, la
réglementation relative à la distance aux limites et entre bâtiments sur une même parcelle
tend principalement à préserver un minimum de lumière, d'air et de soleil entre les
constructions afin de garantir un aménagement sain et rationnel. Elle poursuit également un
but de protection contre les incendies et vise en outre à éviter que les habitants d'un
bien-fonds contigu aient l'impression que la construction voisine ne les écrase (arrêts TA
AC.2003.0089 du 9 juin 2004, AC.2003.0118 du 25 février 2004; voir également Jean-Luc
Marti, Distances, coefficients et volumétrie des constructions en droit vaudois, Payot
Lausanne 1988, p. 85 et 101 ss). Cette réglementation est applicable quelle que soit la zone
concernée. Ainsi, dans un arrêt relativement ancien, la Commission cantonale de recours en
matière de police des constructions a jugé qu'une serre-tunnel en matière plastique -
projetée en zone agricole sur le territoire de la commune de Chardonne - devait être
qualifiée d'ouvrage et à ce titre ne pouvait pas échapper aux prescriptions sur la police des
constructions et l'aménagement du territoire. La commission précitée a considéré que "
[d]evant le silence de la réglementation communale, il est raisonnable de s'inspirer des
principes de droit cantonal en exigeant - sauf pour les ouvrages à vocation purement
agricole - une distance de 6 mètres entre bâtiments lorsque l'un au moins d'entre eux est



voué à l'habitation. Dans le cas particulier, ce serait faire fi de risques évidents que de
tolérer une serre à 0.80 mètre seulement de locaux affectés au logement (Commission
cantonale de recours, 4 avril 1985, P. Pasche c. Département des travaux publics et
Chardonne, prononcé n°4651, publié in RDAF1986 p. 192) . b) Contrairement à la
commune de Chardonne à l'époque des faits relatés dans l’arrêt susmentionné, la commune
de Syens a adopté, pour chaque zone, une réglementation expresse relative aux distances
aux limites et entre bâtiments. S'agissant de la zone agricole (ci-dessous ZAG), l'art. 4.2
RPA prévoit ce qui suit : "Les distances minima entre un bâtiment et la limite de la
propriété voisine, si ce n'est pas le domaine public, et entre deux bâtiments sis sur la même
propriété sont les suivantes : (…) [d = distance aux limites] [D = distance entre
                                                                                            deux bâtiments] ZAG                  
3.00 m                                                 6.00 (…) La distance D peut être réduite jusqu'à 3.00
m entre façades ou parties aveugles de façades pour autant que les dispositions applicables
en matière de protection contre l'incendie soient respectées. En l'occurrence, les deux
ouvrages projetés ne respectent pas les limites susmentionnées puisqu'ils sont tous deux
situés à environ 1 m seulement du hangar ECA no 111, alors que, selon la disposition
susmentionnée, cette distance devrait être de 6 m, voire à tous le moins de 3 m si les
dispositions applicables en matière de protection contre l'incendie étaient respectées. Le
tribunal s'étonne à cet égard que la municipalité n'ait pas indiqué, au moment de l'octroi du
permis sollicité, le fondement juridique de sa position à cet égard et ne se soit pas non plus
déterminée sur ce point en cours de procédure. c) L'art. 11 RPA prévoit, il est vrai, la
possibilité de déroger, à certaines conditions, aux dispositions du RPA. Cette disposition a
la teneur suivante : Art. 11    DEROGATIONS Dans les limites de la législation cantonale,
le Municipalité peut admettre des dérogations aux dispositions du présent document: -
lorsqu'il importe de tenir compte d'une situation existante et de cas non prévus par la      
réglementation; - lorsque la sauvegarde d'un bâtiment ou d'une partie d'un bâtiment
présentant une            valeur architecturale ou historique nécessite des dispositions
particulières; - lorsque l'application d'une mesure d'aménagement empêche la réalisation
d'une   solution architecturale intéressante à dire d'expert; - lorsqu'il s'agit de permettre la
réalisation de constructions ou d'installations d'utilité           publique ou d'intérêt général
dont l'architecture ou l'affectation exigent des        dispositions particulières". Bien que le
Tribunal doive en principe examiner la nature des règles dérogatoires qui lui sont soumises
(au regard notamment de l'art. 6 LATC), il peut toutefois se dispenser de procéder en
l'espèce à l'examen de cette règle particulière, dans la mesure où - et aucune des parties à la
présente procédure ne le soutient - les conditions d'une dérogation au sens de l'art. 11 RPA
ne sont à l'évidence pas réunies. De plus, rien ne permet de considérer que, en dépit de son
silence à cet égard, la municipalité se serait fondée sur cette disposition réglementaire pour
accorder le permis litigieux. d) En revanche, il convient d'examiner si, comme l'allègue le
constructeur, l'autorité intimée aurait fait usage " par actes concluants" de la compétence
que lui confère l'art. 4.7 RPA. Selon l'art. 4.7 1 ère phrase RPA, "[p]our des raisons
d'esthétique, la municipalité peut imposer l'implantation et l'orientation d'un bâtiment". Les
communes disposent d'un pouvoir d'appréciation étendu dans l'application de leur
règlement de police des constructions. La jurisprudence fédérale a précisé qu'une commune
était autonome dans les domaines que le droit cantonal ne règle pas de manière exhaustive,
mais qu'il laisse en tout ou partie dans la sphère communale, conférant par là aux autorités
municipales une liberté de décision appréciable (ATF 126 I 133 cons. 2 p. 136). Lorsqu'une
telle autonomie existe, une commune peut dénoncer tant les excès de compétences d'une



autorité cantonale de contrôle ou de recours que la violation par celle-ci des règles du droit
fédéral, cantonal ou communal qui régissent la matière (ATF 128 I 3, cons. 2b p.9; ATF 124
I 223 ss; ATF 120 Ia 203 consid. 2a p. 204;). La commune est aussi habilitée à se plaindre
d'arbitraire, dans la mesure où ce grief est étroitement lié à celui de la violation de son
autonomie (ATF 121 I 155 cons. 4 p. 159; ATF 116 Ia 221 cons. 1 c p. 224). En droit
vaudois, le Tribunal fédéral a jugé que les communes bénéficiaient d'une autonomie
protégée par le droit constitutionnel dans le domaine de l'établissement des plans
d'affectation et dans l'application des règlements de police des constructions (voir ATF 108
Ia 74 consid. 2a p. 76 et ATF 98 Ia 427 consid. 4a p. 434). La LATC se borne à poser
quelques règles sur l'esthétique et l'intégration des constructions (art. 86 à 88 LATC), sur la
solidité, la sécurité et la salubrité des constructions (art. 89 à 93 LATC), sur la suppression
des barrières architecturales (art. 94 à 96 LATC), sur l'utilisation rationnelle et l'économie
d'énergie dans les constructions (art. 97 à 102 LATC) (arrêt non publié du Tribunal fédéral
du 3 juillet 2003 1P.167/2003). En revanche, elle ne contient aucune disposition ni aucune
norme relative à l'implantation des constructions de sorte que ce point ressortit au seul droit
communal qui, dans cette mesure, attribue aux municipalités un pouvoir d'appréciation
relativement important. Le pouvoir d'examen du tribunal est dès lors limité à un contrôle en
légalité de la décision communale (art. 36 litt. a LJPA). En l'occurrence, on ne voit pas
comment on pourrait considérer que la municipalité aurait imposé au constructeur -
expressément ou implicitement - une implantation particulière des deux abris-tunnels
projetés. Bien au contraire, il ressort tant de l'audition des représentants de la municipalité
lors de l'audience du 27 septembre 2004 que des écritures de cette dernière qu'elle ne s'est
jamais prononcée sur la question de la conformité du projet avec les dispositions de son
règlement, se contentant simplement de transmettre aux parties les déterminations des
services cantonaux. Or, l'acte qui consiste à imposer l'implantation d'un bâtiment suppose
obligatoirement une décision formelle et motivée de la part de l'autorité. Enfin, et bien que
cette question puisse demeurer en suspens, le tribunal doute sérieusement que l'autorité
municipale puisse avoir recours à l'art. 4.7 1 ère phrase RPA pour autoriser une
implantation ne respectant pas les distances réglementaires. e) Au vu de l'ensemble des
circonstances évoquées ci-dessus, force est de constater que les deux ouvrages projetés
violent l'art. 4.2 RPA dans la mesure où ils ne respectent pas les distances entre bâtiments
fixées dans cette disposition réglementaire. Le recours doit par conséquent être admis sur ce
point. 9.                A toutes fins utiles et quand bien même le recours doit déjà être admis
pour les motifs qui précèdent, le tribunal examinera en dernier lieu l'argument relatif à
l’esthétique soulevé par les recourants. Ces derniers invoquent l’art. 6.1 RPA habilitant la
municipalité à prendre les mesures pour sauvegarder la qualité du paysage et des sites et
éviter les nuisances, règle qui se rapporte à la clause générale de l’esthétique instituée par
l’art. 86 LATC. a) Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, il incombe au premier chef
aux autorités municipales de veiller à l'aspect architectural des constructions; elles disposent
à cet égard d'un large pouvoir d'appréciation (voir notamment ATF 115 Ia 370, consid. 3,
115 Ia 363, consid. 2 c; 115 Ia 114, consid. 3d; ATF 101 Ia 213, consid. 6a, RDAF 1987,
155; voir aussi Droit vaudois de la construction, note 3 ad art. 86 LATC). Dans ce cadre,
l'autorité doit prendre garde à ce que la clause d'esthétique ne vide pas pratiquement de sa
substance la réglementation de la zone en vigueur (ATF 115 Ia 114; 114 Ia 345 consid 4 b).
Certes, un projet peut être interdit sur la base de l'art. 86 LATC quand bien même il
satisferait par ailleurs à toutes les dispositions cantonales et communales en matière de
construction. Toutefois, lorsque la réglementation applicable prévoit que des constructions



d'un certain volume peuvent être édifiées, une interdiction de construire fondée sur l'art. 86
LATC, en raison - par exemple - du contraste formé par le volume du bâtiment projeté avec
les constructions existantes, ne peut se justifier que par un intérêt public prépondérant,
notamment s'il s'agit de protéger un site, un bâtiment ou un ensemble de bâtiments
présentant des qualités esthétiques remarquables qui font défaut à l'ouvrage projeté ou que
mettrait en péril sa construction (ATF 101 Ia 223 consid. 6). Il faut alors que l'utilisation des
possibilités de construire réglementaires apparaisse déraisonnable et irrationnelle (ATF M.
c/ Ormont-Dessus, du 1er novembre 1989; ATF 115 Ia 114; 115 Ia 345; 114 Ia 345; ATF
101 Ia 213 ss; AC 1993/0125 du 2 mai 1994). Dès lors que l'autorité municipale dispose
dans ce domaine d'un large pouvoir d'appréciation, le Tribunal administratif observe une
certaine retenue dans l'examen du problème, en ce sens qu'il ne substitue pas sans autre son
propre pouvoir d'appréciation à celui de l'autorité municipale (AC.1993.0034 du 29
décembre 1993). En effet, l'autorité de recours ne revoit que l'abus ou l'excès du pouvoir
d'appréciation, dans la mesure où il s'agit de questions dont la solution dépend étroitement
des circonstances locales (art. 36 let. a LJPA; arrêt TA, arrêt AC 1992.0101 du 7 avril
1993). L'examen de l'esthétique interviendra sur la base de critères objectifs généralement
reçus et sans sacrifier à un goût ou à un sens esthétique particulièrement aigu, de manière à
ce que le poids de la subjectivité, inévitable dans toute appréciation, n'influe que dans les
limites de principes éprouvés et par référence à des notions communément admises (arrêts
TA AC.1993.0240 du 19 avril 1994; AC.1993.0257 du 10 mai 1994; AC.1995.0268 du 1er
mars 1996; AC.1999.0228 du 18 juillet 2000 et AC.1998.0166 du 20 avril 2001). b) Dans le
cas présent, comme déjà exposé ci-dessus, l'autorité municipale, ne s'est pas déterminée sur
l'application des dispositions du RPA, notamment de l'art. 6. 1 RPA - domaine relevant
pourtant de sa compétence - alors même que les recourants avaient déjà fait valoir une
violation de cette disposition dans le cadre de leurs oppositions. En l'occurerrence, le
tribunal ne saurait se substituer à l'appréciation de l'autorité de première instance de sorte
qu'il y a également lieu de lui renvoyer le dossier pour qu'elle statue sur l'application de
l'art. 6.1 RPA.

E. 10
En définitive, le recours de Samuel et Sylviane Burnand, Roland Mottaz et Jocaba Roose
est partiellement admis en ce sens que la décision du SAT est confirmée alors que la
décision communale est annulée. La cause est renvoyée à cette autorité pour nouvelle
décision dans le sens des considérants. Conformément à l'art. 55 al. 1 LJPA, les frais et
dépens sont en principe supportés par la ou les parties qui succombent (art. 55 al. 1 LJPA).
Lorsque la procédure met en présence, outre le recourant et l'autorité intimée, une ou
plusieurs autres parties dont les intérêts sont opposés à ceux du recourant, c'est en principe à
la partie adverse déboutée, à l'exclusion de la collectivité publique dont la décision est
annulée ou modifiée, de supporter les frais et dépens (RDAF 1994 p. 323). La règle n'est
toutefois pas absolue. Des frais de procédure entraînés exclusivement par une erreur
administrative peuvent ainsi avoir pour conséquence d'obliger l'autorité à prendre en charge
les frais et les dépens d'une partie qui succombe. En l'espèce, l'admission partielle du
recours tient au fait que l'autorité communale a non seulement statué au mépris des
dispositions de son règlement communal, mais également omis de statuer sur un point. Les
frais du présent arrêt doivent dès lors être mis partiellement à sa charge, le solde devant être
supporté par les recourants qui succombent en partie (art. 55 al. 1 et 2 LJPA). Ces derniers
n'ont enfin pas droit à des dépens, même réduits, alors même qu'ils obtiennent en partie gain
de cause, faute d'avoir été représentés par un mandataire professionnel. En revanche, ils



doivent être tenus solidairement entre eux des dépens réduits dus au contructeur, qui a
procédé par l'intermédiaire d'un mandataire professionnel.
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